
 

 

 

 

 

    

 

 

Compte-Rendu réunion 21 juin 2022 

Edelis – Projet Marbre Noir 

Présents : 

• Pour Edelis : Delphine Marion, M. Pallas, assistés de M. Figarella 

(CFL architecture) 

• Pour le CIQ Cezanne Torse : Michel Braunstein, Delphine de 

Guillebon, Jacques Budin, Jean-Philippe Galland, Franck Piligian 

• ainsi que Henri Carron (président du conseil syndical du Parc 

Cézanne) et Antoine Brient (président du CIQ Cuques St Jérôme) 

Présentation du projet :  

• Permis déposé depuis le 24 décembre 2021, et toujours à 

l’instruction à ce jour après demande de pièces supplémentaires. 

• Quelques chiffres : 

o Terrain de 3600m² 

o 15 logements (les précédents projets comportaient 58 puis 

23 logements, le permis obtenu pour 23 logements ayant été 

retiré in fine, cf document en annexe) 

o Surface construite de 1681m², avec de ce fait obligation de 

20% de logements sociaux par voie de BRS (bail réel 

solidaire) 

 

• L’architecture du projet est très simple avec 2 corps de bâtiment 

(l’un pour les propriétaires classiques, l’autre pour les propriétaires 

en BRS) 

• Les logements sont des appartements en duplex (R+1) d’une 

superficie moyenne de 100m². Tous ont un jardin, et aucun jardin 

n’est piscinable. Pas de balcon pour éviter les surplombs et les vis-



 

 

 

à-vis. 

• Le parking est en sous-sol (28 places) + 5 places visiteurs en 

surface, total 33 places pour 15 logements. Une seule poche de 

parking (5 places visiteurs) prévue à l’entrée. La sortie piétonne du 

parking souterrain est prévue devant, en contrebas, et les entrées 

sorties des véhicules côté nord. 

• Les espaces verts représentent plus de 60% de la surface. 

Seulement 5 arbres seront supprimés, et tous ceux supprimés 

seront remplacés.  

• Les existants : le portail existant restera, la maison actuelle 

(350m² d’emprise au sol) sera détruite. Le projet aura à peine plus 

d’emprise au sol que la bastide existante. 

• L’accès se fera en simple voie par le chemin existant dont le 

bornage a eu lieu récemment, ouvrant sur le chemin du Marbre 

Noir et passant au sud du batiment « Le Grand Pin » 

Débats et discussions : 

• De façon générale, M. Carron s’inquiète de la circulation accrue 

qu’induirait un tel projet eu égard à l’étroitesse du chemin du 

Marbre Noir ainsi qu’aux résidents du Grand Pin, qui donnent 

directement sur le chemin d’accès.  

• Débat sur le chemin d’accès aux bâtiments depuis le chemin du 

Marbre Noir : la largeur règlementaire est de 5m minimum, ce qui a 

été confirmé par un relevé de géomètre contradictoire validé par le 

syndic de la copropriété du Parc Cézanne. Ce relevé est contesté 

par Henri Carron 

• Le virage serré entre le chemin d’accès au projet et le chemin du 

Marbre Noir est également évoqué, ainsi que le stationnement 

gênant de véhicules sur le chemin du Marbre Noir en face du 

chemin d’accès au projet 

• Une mutualisation de l’aire de présentation des ordures 

ménagères à l’entrée de ce chemin d’accès entre le projet Edelis 

et la copropriété du Parc Cézanne est proposée et discutée entre 

Edelis et Henri Carron, ce qui permettrait en outre des entrées-



 

 

 

sorties plus aisées du projet Edelis sur le chemin du Marbre Noir 

• Autre proposition : prévoir des poches de dépassement pour 

permettre le croisement des véhicules dans le chemin du Marbre 

Noir, comme cela a apparemment été prévu plus bas dans ce 

chemin dans le cadre du programme de construction de 4 villas. 

• Une autre inquiétude est soulevée quant à l’accès pompier. Il est 

rappelé que la règlementation du SDIS applicable dépend de la 

taille et de la configuration du projet. Ce projet de petite taille se 

rapproche d’une construction de maison individuelle (2e famille A), 

la règlementation (2e famille B) devrait être moins stricte que dans 

le cadre d’une copropriété classique. 

• Les travaux devraient durer au moins 15 mois, le plus gros 

problème étant l’évacuation de la terre. Le bouchage du canal qui 

longe la voie d’accès au projet Edelis est évoqué. 



 

 

 

 

 



 

 

 

 


